
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         23 

 Procurations               :          5 

Séance Ordinaire du 14 DECEMBRE  2022 VOTES                      :         27 

 POUR                        :         27 

L’an deux mille vingt-deux CONTRE                   :          0 

Et le quatorze du mois de décembre ABSTENTIONS        :          0 

 Date de convocation   :   08/12/22 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. CODOUL B. GHERBI C. LAUGIER N. BRUNET M. 

TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C. BOY JP. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. JOURDAN E. ODDOU S. MUNS A. SCHMALTZ E. 

PAYAN L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. SEBANI S. DERDICHE C. 
 

PROCURATIONS :   Madame Nicole PELOUX  à Monsieur Daniel SPAGNOU 

 Monsieur Franck PERARD  à Monsieur Jean-Pierre TEMPLIER 

 Madame Cécilia LOUVION  à Madame Sylvia ODDOU 

 Monsieur Patrick CLARES  à Madame Christine REYNIER 

 Monsieur Sylvain JAFFRE  à Madame Stéphanie SEBANI 
 

ABSENTE EXCUSÉE : MME FERAUD S.  
 

M Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   
 

Monsieur Daniel SPAGNOU, Président de cette association, ne prend pas part au vote. 
2022-11-17-SP 

 

 

 

Objet : Mise à disposition d’un agent administratif auprès de l’Association des Maires du Département des Alpes de Haute 
Provence 

 . 

 Le rapporteur, Monsieur le Premier Adjoint, expose à l’assemblée que l’Association des Maires du Département a sollicité 

la Commune de SISTERON pour le renouvellement pour une durée de trois ans de la mise à disposition d’un agent administratif à 

compter du 01 janvier 2023. Il indique que cette décision prise en assemblée générale ordinaire de l’Association des Maires le 11 

octobre 2019 est toujours d’actualité, suite à la nécessité de recourir à un agent administratif pour assurer le secrétariat, la 

comptabilité et la logistique de l’association départementale des maires pour un temps de travail équivalent à 80% d’un temps 

complet. 

 Le rapporteur propose à l’assemblée d’approuver ce projet et de l’autoriser à signer avec l’Association des Maires du 

Département des Alpes de Haute Provence une convention pour le renouvellement de la mise à disposition de personnel, au grade 

d’adjoint administratif principal de 1ère classe, pour exercer les missions susmentionnées. 

 L’Association des Maires du Département des Alpes de Haute Provence prendra à sa charge le coût du personnel mis à 

sa disposition et s’engage à rembourser la Commune de SISTERON les traitements et les charges correspondant à cette mise à 

disposition. 

  
Ouï cet exposé ; après en avoir délibéré 

Le Conseil Municipal à l’unanimité 
 

APPROUVE le projet de mise à disposition de personnel tel que présenté par Monsieur le Premier Adjoint. 

 

AUTORISE Monsieur le Premier Adjoint à signer la convention de mise à disposition de personnel avec l’Association des Maires du 

Département des Alpes de Haute Provence. 

 

        

                   Pour copie conforme, 

 

                   Le Premier Adjoint, 

 J.P. TEMPLIER 

 


